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Alimentation en eau potable  
 
 

La Commune de GRANDRIS appartient au Syndicat Intercommunal des Eaux de la 
Haute-Azergues.  

 
Ce syndicat regroupe les communes de CHAMBOST-ALLIERES, CHAMELET, 

CLAVEISOLLES, GRANDRIS, LAMURE-sur-AZERGUES et SAINT-NIZIER d’AZERGUES. 
 
Les communes du Syndicat Intercommunal des Eaux de la Haute-Azergues sont 

alimentées en eau à partir des installations de production du Syndicat Mixte Saône Turdine dont 
les puits de captage sont situés en nappe alluviale de la Saône sur les communes de Quincieux et 
Ambérieux.  

 
Cette alimentation est complétée à partir des eaux de la nappe alluviale de l’Azergues et 

de sources situées sur les communes de Saint Nizier d’Azergues et Chamelet. Ces sources sont 
distribuées seules ou le plus souvent en mélange avec l’eau produite par Saône Turdine.  

 
Avant distribution, les eaux subissent une désinfection. Par ailleurs, les eaux provenant 

de Saône Turdine subissent un traitement de démanganisation à la station du Jonchay (Anse).  
 
Le SIE de la Haute Vallée de l’Azergues a confié la gestion de ces installations à la SDEI. 

 

 2005 2006 

Abonnés 
domestiques 

2408 
2473 

Total des abonnés 2478 2543 
 dont Commune de 
GRANDRIS 

635 658 

Source : rapport annuel - Syndicat Intercommunale des eaux de la Haute-Azergues. 
 
 

L’arrêt de la production des 2 ressources de GRANDRIS (Fragny et l’Hopital) est dû à 
une mauvaise qualité de l’eau. Cet arrêt a pour conséquence une baisse de 33% de la production 
et une augmentation des importations. 

 
En 2006, le nombre d’abonnés de la Commune est de 658, soit 25,9% des abonnés du 

syndicat. 
 
La consommation annuelle du syndicat s’élève à 216 541 m³, soit une moyenne annuelle 

de 85,2 m³ par branchement. A noter que la consommation diminue sensiblement. 
 
Chaque année, l’eau fait l’objet de nombreux contrôles sanitaires effectués par la 

Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. En 2006, 98 prélèvements ont donné 
lieu à environ 2920 mesures sur de nombreux paramètres. Les prélèvements pris en compte sont 
ceux réalisés sur l’eau produite et distribuée par le Syndicat de la Haute Vallée d’Azergues et sur 
l’eau produite par le Syndicat Saône Turdine. Les résultats des analyses ont été comparés aux 
valeurs limites réglementaires. 

 
100 % des résultats sont conformes aux valeurs réglementaires, à l’exception d’une 

analyse sur le hameau « Les Ygauds » à GRANDRIS. 
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Desserte des zones constructibles du PLU : 
 
 Toutes les zones urbaines sont suffisamment desservies par le réseau d’eau potable. 
 
 La zone à urbaniser 1AUb au centre du Bourg a fait l’objet récemment d’un renforcement 
de réseau, avec la mise en place d’une nouvelle conduite de diamètre 100 mm. 
 La zone à urbaniser 1AUb à l’Est du Bourg est desservie en un point par une canalisation 
de diamètre 100 mm présente sous la VC 10. Lors de son urbanisation, il pourrait être envisagé, 
dans le cadre de l’aménagement interne de la zone, de réaliser un bouclage avec la canalisation 
présente sous la rue du Bourg, VC 1. 
 La zone 1AUb aux Planches est desservie par le réseau d’eau potable, de diamètre 60 mm, 
présent sous la VC 2. 
 
 La zone 1AUc à la Tour est desservie par une conduite en fonte de diamètre 60 mm sous 
la RD 54. 
 La zone 1AUc-g2 située au Plat Marsan est desservie par une canalisation en fonte de 
diamètre 80 mm située sur le chemin du lotissement du Plat Marsan. 
 
 La zone 2AU à la Folletière est une zone bloquée aujourd’hui et qui sera ouverte à 
l’urbanisation ultérieurement par le biais d’une modification ou révision du PLU. Son ouverture à 
l’urbanisation sera conditionnée par le renforcement de l’alimentation en eau potable de cette 
zone. En effet, la conduite en fonte de diamètre 60 mm est insuffisante pour l’alimentation du 
secteur, d’après l’avis de la SDEI. Aussi, il est nécessaire de prévoir un renforcement du réseau à 
partir de la conduite en diamètre 200 mm Saône Turdine.  
 
 Des extensions seront envisagées dans le cadre de l’équipement interne de la zone. 
 
 Le plan n°8 du PLU présente les réseaux d’eau potable sur l’ensemble de la commune. 
 
 

Défense incendie : 
 
 La commune assure la défense incendie sur l’ensemble de la commune, par des bornes 
incendie qui sont reportées sur le plan n°8 du PLU. Au total, 26 bornes incendie sont présentes, 
dont les caractéristiques sont reportées ci-après. Une nouvelle borne incendie a été récemment 
installée dans le Bourg, sur une canalisation de diamètre 100 mm. Aussi, toutes les zones 
constructibles sont desservies par le réseau d’eau potable et des bornes d’incendie, certains 
renforcements seront à prévoir à terme par la collectivité. 
 A côté de ces bornes, la commune a la possibilité d’instaurer des conventions avec des 
privés pour disposer de réserves d’eau, ou de mettre en place dans des secteurs plus éloignés des 
réserves d’eau. 
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Assainissement 
 

3.1 Assainissement  collectif : 
 

1. Les secteurs desservis 
 
 La Communauté de Communes de la Haute-Vallée d’Azergues a la compétence 
assainissement collectif. La gestion du système d’assainissement a été déléguée à la SOGEDO dans le 
cadre d’un contrat d’affermage, signé en 2006 pour une durée de 10 ans. 
 Deux études ont été réalisées récemment, à savoir un diagnostic et zonage d’assainissement en 
2002 – 2003 par le bureau d’études Saunier Environnement, zonage actuellement mis à jour par le 
bureau d’études Réalités Environnement (joint au dossier) et un diagnostic des réseaux en 2007 par la 
SDEI. L’étude de zonage d’assainissement en cours d’étude devrait être soumise à enquête publique 
au cours du mois d’Octobre 2011. 

Les secteurs desservis en assainissement collectif sont les suivants : 
- le Bourg ancien dispose d'un réseau de collecte principalement unitaire des eaux 

usées 
- les premières extensions du bourg correspondant à la zone UB (Le Calvaire, les 

Planches, le Goutel, le Pavillon) sont également raccordées au réseau de collecte 
unitaire des eaux usées 

- les extensions récentes du bourg correspondantes à la zone UC ont été réalisées en 
réseau séparatif (Pavillon, Le Goutel). Ce réseau se raccorde ensuite au réseau unitaire 
du bourg. 

- Chapoton, l’Etang, et la zone artisanale de la Folletière sont raccordés au réseau 
unitaire situé dans la vallée du Ris 

 
En 2009, 466 abonnés sont raccordés au réseau d’assainissement, soit 83 % de la population, 

représentant 1070 EH (sur la base de 2,3 habitants par logement, sans dénombrer l’hôpital). 
 

2. Etat des réseaux 
 

Renseignement sur les réseaux  

Type de réseau 
Mixte (1,4 kl) : Unitaire + séparatif 
9 008 ml d’unitaire (61,6 %) + 3 267 ml de séparatif eaux usées (22,4 %) et 
2 339 ml de séparatif eaux pluviales (16 %) 

Poste de refoulement 

2 
Les secteurs de la Tour, les Planches, la Rivière, Chapoton, le Plat 
Marsan, le Goutel dispose d’un poste de refoulement à la Rivière. 
Les effluents sont également relevés en entrée de station d’épuration 

Bassins d’orage (localisation et volume) 0 

Déversoirs d’orage 

6 
DO1 (STEP) : le Ris 
DO2 (l’Etang) : le Ris 
DO3 (la Rivière) : talweg affluent du Ris 
DO4 (Chapoton) : le Ris 
DO5 (route de Roue Nord) : talweg affluent du Ris 
DO6 (route de Roue Sud) : talweg affluent du Ris 

Evaluation de la part des eaux claires 
parasites dans l’effluent de la station 

Eaux claires parasites environ 178 m3/j 

Anomalies  
Problème de capacité au niveau de la station d’épuration. Des travaux 
de mise en séparatif dans le bourg sont prévus pour pallier aux 
surcharges hydrauliques de temps de pluie. 

Travaux 

Travaux réalisés : 
- route de Roue : mise en séparatif 
- rue centrale : mise en séparatif 
- remise en état du point brosse de la station d’épuration 
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Travaux programmés par la collectivité : 
- route de l’Hôpital : mise en séparatif à l’aval de la rue de 

l’Hôpital et jusqu’à la Nouvelle Place en passant par la rue de la 
Mairie 

- réhabilitation du DO en entrée de station 
- mise en place de l’autosurveillance au niveau du poste de 

refoulement de la Rivière 
Sources : CCHVA-Bureau d’Etudes Réalités Environnement (étude de zonage d’assainissement jointe au dossier) 

 
 

3. La station d’épuration 
 
 L’ensemble des effluents collectés sont dirigés vers une station d’épuration de type boues activées en 
bassin construite en sur le secteur de la Folletière, au Sud-Ouest du Bourg, en rive gauche du Ris. L’exutoire 
de l’ouvrage de traitement est le ruisseau du Ris. La station est exploitée par la société fermière SOGEDO 
depuis 2006 et pour une durée de 10 ans. 
 

Renseignement sur la STEP 
Maître d’ouvrage Communauté de Communes de la Haute Vallée 

d’Azergues 
Localisation de la STEP La Folletière 
Date de construction 1984 

Construite par TERLY 
Régime de la station Déclaration simplifiée 

Nouveau dossier de déclaration du système d’assainissement 
(STEP et DO) en cours de finalisation 

Type de traitement Boues activées  
- prétraitement (dégrillage automatique, relevage 

des affluents, dessablage, dégraissage) 
- traitement biologique à cultures libres (bassin 

combiné aération à pont brosse et clarification) 
- évacuation des eaux traitées  
- traitement des boues (filtres plantés de roseaux) 

Milieu récepteur Aujourd’hui dans la rivière Ris 
Mais à terme dans l’Azergues (voir travaux programmés) 

Capacité 1018 Equivalent Habitants 
Dates des travaux ou extensions 2008 

Mise en place de lits plantés de roseaux remplaçant les lits 
de séchage. 

Traitement annuel: en équivalent/habitant (EH) sur la 
base de 60g DBO5 par jour et par habitant 933 EH 

Débit journalier en temps sec : capacité nominale 280 m³/j 
Débit moyen journalier 272 m³/j 
Débit journalier en temps sec : capacité d’accueil 
résiduelle actuelle 

8 m³/j 

Débit moyen journalier sur le mois le plus sec 155 m³/j 
Débit moyen journaliser sur le mois le plus 
pluvieux 

467 m³/j 

Volume d’eaux usées traitées 99 288 m³/an 
DBO5 : capacité nominale 56 kg/j 
DBO5 : capacité d’accueil résiduelle actuelle 13,2 kg/j 
DCO : capacité nominale  112 kg/j 
MEST : capacité nominale 56 kg/j 
Problèmes éventuels observés  Surcharge hydraulique  

Les concentrations et les rendements de l’unité de 
traitement sont en accord avec la réglementation en 
vigueur et avec le projet de déclaration au titre de la loi 
sur l’eau (version de Janvier 2011) 
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Travaux programmés - programme d’analyse physico-chimique du cours 
d’eau le Ris (2010) 

- augmentation de la capacité d’aération (2011) 
- mise en place de l’asservissement de l’aération par 

sonde (2011) 
- réparation de la vanne d’isolement de la 

recirculation (2011) 
- mise en place d’un seuil dans le canal de sortie de 

la STEP (2011) 
- création d’un stockage des eaux de pluie (2012-

2013) 
- modification du stockage des graisses (2012-2013) 
- création d’un bassin d’anoxie et d’anaérobiose 

(2013-2014) 
- travaux de modification du rejet au sein de 

l’Azergues (2013-2014) 
Sources : CCHVA-Bureau d’Etudes Réalités Environnement (étude de zonage d’assainissement jointe au dossier) 

 
 La capacité de la station est limitée par le facteur hydraulique, les données d’auto-surveillance 
disponibles montrent que l’unité de traitement reçoit, en volumes moyens journaliers, 97% de sa 
capacité nominale. La capacité résiduelle est faible. 
 
 Plusieurs travaux sur le réseau de collecte des eaux usées sont en cours ou programmés (voir 
ci-dessus, tableau sur les réseaux), dans le but d’éliminer les eaux claires parasites permanentes. Sur la 
base des débits estimés lors de la visite nocturne effectuée en 2002, les travaux permettraient 
d’éliminer environ 43 m³/j. 
 De plus, des travaux d’amélioration de la station d’épuration seront entrepris prochainement. 
Une délibération du Conseil Communautaire en date du 07 décembre 2010 (mise en annexe n°1 du 
présent document) acte la décision des élus d’engager les travaux nécessaires pour respecter les normes 
de rejets et traiter la future charge d’effluents, avec rejet dans l’Azergues, en conformité avec le 
Dossier Loi sur l’Eau. Le montant estimé des travaux s’élève à 312 000 € HT. Ces travaux sont 
programmés et budgétés sur la période 2010-2013. La capacité initiale de traitement de la station 
devrait ainsi être augmentée de 40%, soit une capacité totale d’environ 78 kg DBO5/j. 
 
 L’augmentation de population est estimée de 300 à 440 habitants, à l’horizon 10 et 20 ans dans 
le PLU. La quasi-totalité de l’urbanisation projetée est prévue sur des secteurs raccordables au système 
d’assainissement collectif. La station d’épuration devra donc être en capacité d’assimiler une charge 
supplémentaire comprise entre 18 et 26,4 kg DBO5/j (sur la base de 60 g DBO5/EH.j) et un volume de 
45 à 66 m3/j (sur la base de 150 l/EH.j). En utilisant les ratios de dimensionnement de la station, les 
charges supplémentaires seront comprises entre 16,5 et 24,2 kg DBO5 (sur la base de 55 g DBO5/EH.j) 
et 81 à 119 m³/j (sur la base de 270 l/EH.j). 
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 L’augmentation de la capacité de la station permettra de traiter la charge polluante 
supplémentaire générée par l’urbanisation.  
 Les travaux effectués et prévus permettront d’éliminer environ 43 m3/j. Au total la capacité 
résiduelle de la station sera de 51 m3/j permettant le raccordement de 340 EH supplémentaires. 
 

 
4. La desserte des futures zones d’extension : 

 
Les zones à urbaniser sont desservies de la façon suivante : 
 

- Zone 1AUb du bourg  
Conduites unitaires250 et 300 situées sous la rue des Ecoles et sous la RD 54. 
 

- Zone 1AUb – la Tour 
Conduite unitaire 400  située sous le chemin Pierre l’Ane et conduite en séparatif 
sous la VC 1 à l’Est en 250 
 

- Zone 1AUc – la Tour  
Conduite unitaire Ø300  située en fond de vallon. 
 

- Zone 1AUb - Les Planches 
Conduite unitaire 300 située sous la VC n°5 et conduite en séparatif sous la VC 5 en 
200. 

 
- Zone 1AUc – Le Plat Marsan 

Des travaux de raccordement devront être entrepris pour desservir la zone à la 
conduite eaux usées en séparatif en 200 située sous la RD 54. Cette extension de 
seulement quelque vingtaine de mètres est programmée. 
 

- Zone 2AU – La Folletière 
Ce secteur sera desservi par le réseau d’assainissement suite à des travaux de 
raccordement au réseau existant, dans le cadre des travaux entrepris sur la station 
d’épuration. Cette zone pourra donc être ouverte à l’urbanisation lorsque son 
raccordement au réseau d’assainissement sera réalisé. 
 

 
Des extensions seront envisagées dans le cadre de l’équipement interne de la zone : 
 
Les zones à urbaniser opérationnelles (1AUb et 1AUc) seront construites après les travaux 

d’assainissement programmés pour améliorer le dispositif actuel. En effet, le PLU de Grandris est 
arrêté en Janvier 2011 et sera approuvé en Octobre 2011 et opposable pas avant Novembre 2011. Par la 
suite, il est nécessaire que les propriétaires étudient l’aménagement de leurs parcelles sur les zones à 
urbaniser, en respectant les orientations d’aménagement, ce qui nécessite généralement une année 
(entre l’étude proprement dite de la zone, les relevés topographies, le dépôt et l’instruction du permis 
d’aménager,…). Il est ensuite nécessaire d’attendre la viabilité des terrains. Enfin, il est nécessaire de 
prendre en compte les délais nécessaires pour la construction des logements, avec les délais 
d’instruction des permis de construire et de recours des tiers, le délai de construction de l’habitation, 
puis de l’emménagement des occupants, ce qui nécessite encore environ 2 ans. En conclusion, les trois 
années minimum nécessaires à l’aménagement et l’occupation des futures zones à urbaniser 
opérationnelles, même si les opérations sont engagées dès l’approbation du PLU, permettent à la 
collectivité de réaliser les travaux nécessaires pour régler les problèmes actuels, travaux engagés sur 
2010-2013. Ces zones opérationnelles ne vont donc pas engendrer de nuisances supplémentaires. 
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3.2 Assainissement non collectif : 
(Source : Etude zonage d’assainissement) 

 
Le reste de la commune est en assainissement individuel contrôlé par le Service Public 

d’Assainissement non Collectif (SPANC) de la Communauté de Communes de la Haute-Vallée 
d’Azergues. La gestion du SPANC est confiée à la SDEI. 
 
 La Commune dispose d’une étude Zonage d’Assainissement réalisée sur le territoire 
intercommunal par SAUNIER-ENVIRONNEMENT en 2002. L’étude zonage d’assainissement 
approuvée et disponible en mairie définit les filières adaptées à la nature et à la configuration des sols. 
 
 La collectivité, après avoir étudié les scénarii proposés, a choisi de conserver la zone de 
collecte actuelle (bourg) et de l’étendre sur le secteur de la Folletière.  
 Les autres secteurs sont définis en assainissement non collectif, tels le hameau de Nuizières, le 
Pavillon (Haut du bourg), Gondras, Challière, ainsi que les autres écarts. 
 La commune compte 101 habitations en assainissement autonome, d’après les données de la 
SDEI. Les diagnostics initiaux sur ces installations ont été réalisés et les résultats sont les suivants : 

- 26 installations classées en priorité 1 avec nécessité de réhabilitation d’urgence 
- 69 installations classées en priorité 2 
- 6 installations classées en priorité 3. 

Plus de 55 % des installations ne disposent pas d’une filière complète de traitement. 
 
 L’assainissement sur ces secteurs sera réalisé par un assainissement non collectif conforme à la 
réglementation en vigueur et aux préconisations énoncées dans l’étude.  
 En synthèse, l’étude d’aptitude des sols a montré que la nature des sols comporte une fraction 
argileuse variable, rendant leur perméabilité aléatoire. La perméabilité est satisfaisante sur la majeure 
partie de la Commune. 
 
 La filière type préconisée sur la Commune est de type fosse septique toutes eaux avec 
épandage en sol reconstitué non drainé. La mise en place de l’installation tiendra compte de 
l’épaisseur du sol. Une faible épaisseur conduira à créer un tertre dans la pente naturel du site. Par 
ailleurs, à proximité des zones humides, un drainage des sols sera préconisé pour éviter l’apport 
d’eaux souterraines dans le massif filtrant. 
 Il est important de signaler que les types de filières préconisées dans l’étude de zonage 
d’assainissement sont donnés à titre indicatif sur la base d’une étude à l’échelle du hameau et que la 
filière à mettre en place ne pourra être déterminée qu’à l’issue d’une étude approfondie à l’échelle de 
la parcelle concernée. 
 
 
 Carte zone d’assainissement présente en annexe n°2 du présent document : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aptitude des sols Filière 

Jaune 
Certains 
critères sont 
défavorables 

Epandage en sol reconstitué non drainé 
 
Filtre à sable vertical non drainé (rejet en sous-
sol) disposé en tertre selon la pente 

Orange 
Critères 
défavorables 
majoritaires 

Epandage en sol reconstitué drainé 
 
Filtre à sable vertical ou horizontal drainé, rejet 
en surface ou à titre dérogatoire en puits 
d’infiltration dans une formation perméable 
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Eaux pluviales 
(Source : Etude zonage d’assainissement des eaux pluviales) 

 
 
 Le Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles d’Inondation (PPRNPI) de la vallée de 
l’Azergues a été approuvé par arrêté préfectoral le 31 décembre 2008. Il vaut servitude d’utilité 
publique. Les dispositions du PPRNPI prévalent sur celles du PLU en cas de dispositions 
contradictoires.  
 
 Ce document oblige les communes concernées à établir un zonage pluvial et à le prendre en 
compte dans leur plan local d’urbanisme. Ce zonage doit être établi en tenant compte du fait que 
l’imperméabilisation nouvelle occasionnée par toute opération d’aménagement ou de construction 
nouvelle, toute infrastructure ou équipement, ne doit pas augmenter le débit naturel en eau pluvial de 
la parcelle (ou du tènement). Cette prescription est valable pour tous les événements pluviaux jusqu’à 
l’occurrence trentennale. Le débit de fuite visé est de 5 l/ha.s. 
 
 Le SCOT Beaujolais donne des orientations générales en matière de gestion des eaux 
pluviales. Il incite à la mise en place d’une gestion des eaux à la parcelle, l’objectif étant de réduire le 
rejet des eaux pluviales dans le réseau public. Ce document incite aussi les communes à réaliser un 
schéma directeur d’assainissement des eaux pluviales à l’échelle des contrats de rivière, afin de 
maîtriser les risques liés au ruissellement. 
 
 Sur la commune de Grandris, le système de collecte des eaux pluviales structuré s’étend sur 
environ 4,4 km. Le diamètre des collecteurs s’échelonne de 160 à 800 mm, dont une majorité de Ø 400. 
 
 Sur le territoire communal, on distingue 4 grands corridors d’écoulement : 
 

 Le corridor d’écoulement le Ruisseau de Gathier, 
 Le corridor d’écoulement le Ruisseau de Vermerat, 
 Le corridor d’écoulement de Nuizières, 
 Le corridor d’écoulement de la Tour. 

 
 Les principaux collecteurs d’évacuation des eaux pluviales de la commune semblent à priori 
correctement dimensionnés pour évacuer des volumes générés par des événements pluviaux de 
période de retours supérieur à l’occurrence quinquennale. Cependant, il semble exister quelques 
insuffisances au droit du secteur de la Tour et la Croix Popée. 
 
 L’aptitude des sols à l’infiltration des eaux pluviales est basée sur la perméabilité des sols, 
évaluée lors du précédent schéma directeur d’assainissement. Elle est comprise globalement entre 20 
et 30 mm/h, soit entre 5,5.10-3 et 8.10-3. Il s’agit de sols perméables à très perméables. 
 
 L’étude de risques géologiques réalisée dans le cadre de l’élaboration du PLU a montré que les 
pentes des zones urbanisables sont importantes et que le substratum rocheux est présent à faible 
profondeur par endroit. De manière générale, elle conseille une interdiction d’infiltrer les eaux 
pluviales sur les zones urbanisables étudiées. Cependant, il est précisé que la perméabilité des sols est 
donnée à titre indicatif sur la base des données disponibles et que l’aptitude des sols à l’infiltration ne 
pourra être validée qu’à l’issue d’une étude approfondie à l’échelle de la parcelle concernée. 
 
 Par conséquent, il est souhaitable de proscrire l’infiltration des eaux pluviales sur le territoire 
communal. Elle pourra être autorisée toutefois en cas d’étude à la parcelle favorable.  
 
 Les opérations d’aménagement d’une superficie supérieure à 2000 m² (projet + bassin versant 
intercepté) devront réaliser une étude spécifique afin de déterminer si l’infiltration des eaux pluviales 
est réalisable. 
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 Les préconisations suivantes devront être respectées autant pour une habitation individuelle 
que pour une opération d’ensemble : 

 Sol très peu perméable à imperméable (P ≤ 10-7 m/s) : l’infiltration des eaux pluviales est 
interdite. 

 Sol peu perméable à perméable (10-7 ≤ P ≤ 10-4 m/s) : l’infiltration des eaux pluviales peut 
être réalisée directement dans le sol par le biais d’un puit d’infiltration par exemple. 

 Sol perméable à très perméable (P ≥ 10-4 m/s) : l’infiltration des eaux pluviales est possible 
mais présente un risque de transfert rapide des polluants vers les écoulements souterrains. 

 
Dans tous les cas, des précautions sont à prendre lors de la mise en œuvre de dispositifs 

d’infiltration des eaux pluviales issues de voiries et de parking, afin de piéger au mieux une partie de 
la pollution contenue dans les eaux pluviales. 

 
Aucun dispositif d’infiltration ne devra être implanté : sur des parcelles dont la pente est 

supérieure à 10% sauf si une étude technique apporte la justification de l’absence d’impact sur les 
parcelles et les biens situés en aval ; dans l’emprise de la zone inondable identifié au PPRi ; si une 
hauteur minimale de 1m ne peut être respectée entre le fond du dispositif d’infiltration et le niveau 
maximal de la nappe ou de l’écoulement souterrain. 

 
Le rejet des eaux pluviales s’effectuera de préférence vers le milieu naturel, dans 

l’impossibilité, ces eaux seront orientées vers un réseau séparatif des eaux pluviales et en dernier 
ressort, dans le réseau unitaire. Dans l’ensemble des cas, la mise en œuvre systématique d’un 
dispositif de régulation et/ou de rétention est imposée pour tout projet occasionnant une 
augmentation de la surface imperméabilisée de plus de 30 m². Les ouvrages seront dimensionnés 
pour une pluie de période de retour de 30 ans. 

 
Les opérations d’ensemble (superficie supérieure à 2000 m² (projet+bassin intercepté) ou 

présentant une surface imperméabilisée de plus de 300 m²) doivent gérer l’écoulement des eaux 
pluviales par des ouvrages capables de les réguler à un débit maximal de 5 l/s.ha, règle valable 
jusqu’à l’occurrence trentennale. La régulation de l’ensemble des eaux de ruissellement du projet est 
imposée (eaux de voirie, eaux de toiture, eaux des surfaces naturelles…). Les aménagements d’une 
superficie supérieure ou égale à 1 ha et dont le rejet des eaux pluviales s’effectue dans une eau 
superficielle sont soumis à une procédure loi sur l’eau. 

 
Pour la gestion des eaux de toiture des projets individuels (superficie comprise entre 30 et 

300 m², et superficie totale inférieure à 2000m²), il est préconisé de mettre en œuvre une cuve de 
récupération des eaux de pluie capable de gérer une lame d’eau journalière trentennale (soit 97 mm). 
Cet ouvrage, dans sa partie inférieure doit permettre un volume de stockage minimal de 0,2 m3 par 
tranche de toiture de 10 m², dans sa partie supérieure ce volume de rétention reste identique mais 
doit être équipé d’un dispositif de régulation permettant un débit de fuite de 2l/s maximum. Les 
eaux recueillies peuvent être réutilisées dans certains cas conformément à l’arrêté du 21 août 2008. 
Les eaux de voirie, de parking, de drainage, de terrasse ne font pas l’objet de récupération. 

 
Dans le cadre des projets d’aménagement, si le sol ne permet pas l’infiltration des eaux 

pluviales, les rejets des eaux pluviales s’effectueront après régulation dans les exutoires suivants : 
 

 Secteur le Plat Marsan : fossé de la RD 617, 
 Secteur le Goutel : réseau séparatif de la RD 504, 
 Secteur les Planches : fossé voirie communale, 
 Secteur Bourg : réseau pluvial- route de Thizy (Ø300), 
 Secteur Bourg entre la rue de la Grange Bourdon et la route de Thizy : réseau unitaire (Ø300), 
 Secteur Bourg – la Tour : talweg de la Tour, 
 Secteur la Tour : talweg de la Tour, 
 Secteur Folletière : fossé RD 504. 
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Collecte et traitement des ordures ménagères 
 
 

1. La collecte des déchets 
 
La compétence des ordures ménagères est déléguée à la Communauté de Communes de la 

Vallée de la Haute Azergues. 
Le ramassage des ordures ménagères est hebdomadaire.  
Le tri sélectif se fait en point d’apport volontaire. Par ailleurs, une collecte des emballages 

ménagers recyclables est organisée au moyen de sacs jaunes collectés en porte à porte ou déposés en 
bacs de regroupement. 
 

2.  Traitement et valorisation des déchets 
 

La CCHVA appartient au SITRAIVAL. Ce syndicat mixte est un établissement public 
intercommunal qui regroupe, à travers 13 groupements, 168 communes représentant 250.000 
habitants.  

Il est né en 1978 de la volonté des élus, placés devant le problème difficile de l'élimination des 
déchets à la suite du remplissage de la décharge contrôlée de Villefranche. Après l'étude approfondie 
de tous les moyens de traitement, la solution d'incinération avec récupération d'énergie a été retenue 
comme le procédé le plus adapté, le plus performant, alliant l'efficacité du traitement, la valorisation, 
la protection de l'environnement et les intérêts des contribuables.  

 

Devenir des différents types de déchets collectés 
TYPE DE 

DECHETS 
DEVENIR CARACTERISTIQUES DE L’INSTALLATION 

Ordures ménagères, 
encombrants 

Usine d’incinération 
Centre 

d’Enfouissement 
Technique 

CIDEME 
 
CHP environnement 

Verre Recyclage Collecté par la société GERRIN 
Journaux, revues 

magazines 
Recyclage Collectés et triés par la société SITA 

Emballages 
ménagers 

Recyclage Collectés et triés par SITA 

 
La déchetterie localisée sur la Commune de SAINT-NIZIER d’AZERGUES est ouverte 

gratuitement à tous les résidants de la Communauté de Communes sur simple présentation de la 
carte de résidant. Cette carte est disponible sur demande à la Communauté de Communes. Les 
horaires d’ouverture sont fonction du changement d’heure :  

 
Horaires d’hiver  Horaires d’été  

 Mercredi de 13 H à 16 H 
 Samedi de 10 H à 12 H et de 13 H à 

17 H 

Lundi : de 14 H à 17 H  
Mercredi de 14 H à 17 H 

 Samedi de 10 H à 12 H et de 14 H à 
18 H 

 
Catégories de déchets que vous pouvez déposer à la déchetterie :  

  les objets principalement métalliques 
 les déchets verts (tonte et élagage) 
 les gros cartons 
 les déchets inertes (gravats) 
 es bois de démolition (bois pollués qu’on ne peut brûler) 
 les encombrants 

Les déchets comme les batteries, pneus, restes de peinture ne sont pas traités à la déchetterie. 
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ANNEXE 1 : délibérations du conseil communautaire sur 
les travaux d’assainissement de Grandris 

 
 
Il s’agit des engagements de la Communauté de Communes de la Haute-Vallée d’Azergues sur 

les travaux d’assainissement programmés sur la commune de Grandris : 
- compte-rendu du conseil communautaire en date du 27 Octobre 2009 
- délibération du conseil communautaire en date du 7 Décembre 2010 
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ANNEXE 2 : Extrait de l’étude de zonage d’assainissement 
approuvée en 2002 

 
 
 
Il s’agit d’un extrait de l’étude de zonage d’assainissement réalisée par Saunier Environnement 

en 2002. Les documents joints concernent la partie sur l’assainissement non collectif et l’étude des 
sols. Est ainsi jointe la carte de zonage d’assainissement avec la partie zonée en assainissement 
collectif et la partie en non collectif, ainsi que dans ce dernier cas l’aptitude des sols réalisée lors de 
cette étude.  
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ANNEXE 3 : Extrait de l’étude de zonage d’assainissement 
en cours d’étude 

 
 
 
Il s’agit de la reprise de l’étude de zonage d’assainissement réalisée par Saunier Environnement 

en 2002 par le Bureau d’Etudes Réalités Environnement en 2010. Cette étude concerne à la fois 
l’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales, conformément à la réglementation en vigueur. 
Elle est réalisée sur le territoire de l’ensemble de la Communauté de Communes de la Haute-Vallée 
d’Azergues. Elle devrait passer en enquête publique au cours du mois d’Octobre 2011. 
Est ainsi joint le résumé de l’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales avec les cartes de 
zonage dans les deux cas. 
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Zones en assainissement collectif en situation actuelle

Zones en assainissement collectif en situation future

Zones en assainissement autonome
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Le zonage d’assainissem
1- Les zones où des m

pour assurer la maît

2- Les zones où il es
stockage éventuel 
ruissellement lorsqu
gravement à l'efficac

Une proposition de zonag
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Une proposition de zon
graphique suivant a été e

� Zones de prescriptio

Secteurs où il co
d’infiltration, de reje
des projets individ
détaillées dans le c

� Reste du territoire

Aucune prescription

� Zone inondable

Emprise de la cru
Prévention des Risq
de cette zone. Si to
dans l’emprise de c
de constructibilité d

� Exutoire
Exutoires vers lesq
futures zones d’urb
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ment des eaux pluviales définit les secteurs :
mesures doivent être prises pour limiter l'imper
trise du débit et de l'écoulement des eaux pluvi

st nécessaire de prévoir des installations pou
et, en tant que de besoin, le traitement de

ue la pollution qu'elles apportent au milieu aq
cité des dispositifs d'assainissement.  

ge des eaux pluviales sera présentée en acc

�����

nage des eaux pluviales est présentée e
employé : 

ns particulières

onvient de respecter les préconisations 
et, de rétention et de régulation des eaux plu
duels ou des opérations d’ensemble. Le

chapitre suivant.

n particulière n’est formulée sur cette partie d

ue centennale de l’Azergues définie dans
ques d’Inondation. Toute urbanisation est à 
outefois des ouvrages de gestion des eaux p
cette zone, des mesures particulières doiven
du PPRI s’appliquent dans cette zone.

uels il convient d’orienter les eaux pluviales
banisation.
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rméabilisation des sols et 
iales et de ruissellement ; 

ur assurer la collecte, le 
es eaux pluviales et de 
quatique risque de nuire 

cord avec le PLU. 

en Annexe 9. Le code 

formulées en termes 
uviales que ce soit pour 
es préconisations sont 

du territoire.

s le cadre du Plan de 
proscrire dans l’emprise 

pluviales sont envisagés 
nt être prises. Les règles 

 des eaux pluviales des 



���������	
��
�������




����  ��
���

������ !
"��

�������� ���

Au vu des contraintes en
il est souhaitable de pro
Grandris. 

Toutefois, l’infiltration des
parcelle assurant le bon
proximité (habitation river

Les opérations d’aménag
versant intercepté) devro
eaux pluviales est réalisa

Les préconisations suiva
que pour une opération d

� Sol très peu perméab

Les sols présentant une 
eaux pluviales. L’infiltratio

� Sol peu perméable à 

Sur les sols présentant u
eaux pluviales pourra êtr
par exemple.  

� Sol perméable à très 

Les sols présentant une 
des eaux pluviales mais 
des polluants vers les éc
des eaux pluviales est do

Des précautions doivent
d’infiltration des eaux plu
dispositifs étanchés de 
rétention).  

Ce système doit permet
pluviales avant infiltratio
parkings, un débourbeur-
en amont du dispositif d’i
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nvironnementales locales identifiées : pente, 
oscrire l’infiltration des eaux pluviales sur le

s eaux pluviales pourra être autorisée dans l
n fonctionnement de l’ouvrage sans impact
raine, captage) soit réalisée.  

gement dont superficie est supérieure à 2 0
nt réaliser une étude spécifique afin de déter

able.

ntes devront être respectées autant pour un
d’ensemble.

ble à imperméable (P � 10-7 m/s)

perméabilité P� 10-7 m/s ne permettent pas 
on est interdite sur ces secteurs. 

perméable (10-7 < P � 10-4 m/s)

une perméabilité comprise entre 10-7 < P � 1
e réalisée directement dans le sol par le biai

perméable (P >10-4 m/s)

perméabilité supérieure à P >10-4 m/s sont 
la forte perméabilité des sols présente un ris

coulements souterrains (risque de pollution d
onc possible. 

t cependant être prises lors de la mise e
viales issues de voiries et de parking, telles 
traitement par décantation ou par confine

ttre de piéger une partie de la pollution co
on dans le sous-sol. De plus, pour les z
-déshuileur sera mis en œuvre en aval de l’
nfiltration.
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zones inondables, etc.,
territoire communal de 

e cas où une étude à la 
t sur les biens situés à 

000 m² (projet + bassin 
rminer si l’infiltration des 

ne habitation individuelle 

l’infiltration correcte des 

10-4 m/s, l’infiltration des 
is d’un puits d’infiltration 

favorables à l’infiltration 
sque de transfert rapide 
es nappes). L’infiltration 

en œuvre de dispositifs 
que la mise en place de 
ement (type bassin de 

ontenue dans les eaux 
zones d’activités et les 
’ouvrage de rétention et 
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� Pente du terrain

La commune de Grandris

Aucun dispositif d’infiltrat
supérieures à 10 %, sa
d’impact sur les parcelles

� Zone inondable

La commune est soumise

Outre les règles de cons
que toute construction da

Aucun dispositif d’infiltrat

���� Périmètre de protecti

La commune de Grandris

S’il est envisagé d’infiltre
d’alimentation en eau po
protection en vigueur, a
pluviales. 

���� Présence d’une napp

Une hauteur minimale d
niveau maximal de la nap

Si cette prescription ne pe
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Le rejet des eaux pluviale

Dans le cas où ce rejet n
orientées vers un résea
unitaire. 

Dans le cadre d’un racc
démontrera qu’aucune au

Quelque soit la destinatio
d’un dispositif de régulat
de la surface imperméab
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s présente de fortes pentes, souvent supérieu

tion ne devra être implanté sur des parcelles
auf si une étude technique apporte la jus
s et les biens situés en aval. 

e au règlement du PPRI de l’Azergues. 

structibilité imposées par le PPRI de l’Azerg
ans l’emprise de la zone inondable soit prosc

ion ne devra être implanté dans l’emprise de

ion de captage

s ne dispose pas de périmètre de protection d

er les eaux pluviales dans un périmètre de
otable, il conviendra de se référer au règlem
afin de juger de la faisabilité de ce princip

pe ou d’un écoulement souterrain 

e 1 m sera respectée entre le fond du dis
ppe ou de l’écoulement souterrain.

eut pas être respectée, la solution par infiltra
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es s’effectuera de préférence vers le milieu n

ne peut être effectué vers le milieu naturel, le
au séparatif eaux pluviales et en dernier re

cordement direct ou indirect sur un résea
utre solution de rejet n’a pu être mise en œuv

on des eaux pluviales, il est imposé la mise 
ion et/ou de rétention pour tout projet entra
ilisée de plus de 30 m². 
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ures à 10 %.  

s présentant des pentes 
stification de l’absence 

ues, il est recommandé 
crite. 

e la zone inondable. 

de captage.

e protection de captage 
ment des périmètres de 
e de gestion des eaux 

spositif d’infiltration et le 

ation sera écartée 
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naturel.  

es eaux pluviales seront 
essors, dans le réseau 

u unitaire, l’aménageur 
vre. 

en œuvre systématique 
inant une augmentation 
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Les ouvrages seront dime

���� Opérations d’ensemb

Sont considérées comme
2 000 m² (projet + bass
supérieure à 300 m². 

Dans le cadre d’opératio
milieu superficiel, dans 
l’aménageur mettra en œ

Ces ouvrages seront cap
5 l/s.ha, soit le débit mo
pluie de période de retou

Ces règles sont valables 

Pour les opérations d’en
ruissellement du projet (e

La mise en œuvre d’un d
ou de parking supérieure

A noter que les aménage
versant intercepté) et do
sont soumis à une procéd

���� Projets individuels 

Sont considérés comme 
ou extension) présentan
inférieure à 300 m², et u
2000 m². 

Pour la gestion des eau
récupération des eaux de
97 mm (lame d’eau enreg

L’ouvrage de récupératio

- Sur sa partie infér
10 m² de toiture ; 

- Sur sa partie supé
tranche de 10 m² d
un débit de fuite de

Pour rappel, seules les ea
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ensionnés pour une pluie de période de retou

ble

e opérations d’ensemble, les projets d’une 
sin versant intercepté) ou présentant une s

ons d’ensemble dont le rejet des eaux pluv
le réseau pluvial ou éventuellement dan

œuvre des dispositifs de rétention/régulation.

pables de réguler les eaux pluviales du proje
oyen généré sur les parcelles naturelles de
r 5 ans.

jusqu’à l’occurrence trentennale (30 ans).

nsemble, il est imposé la régulation de l’e
eaux de toiture, eaux de voirie, eaux des surf

débourbeur-déshuileur est préconisée pour 
 à 500 m². 

ements d’une superficie supérieure ou égale
ont le rejet des eaux pluviales s’effectue dan
dure loi sur l’eau.

projets individuels, tous les aménagements
nt une surface imperméabilisée (ou bâtie) 
ne superficie totale (projet + bassin versant

ux de toiture, il est préconisé la mise en 
e pluie capable de gérer une lame d’eau jour
gistrée à la station de Lamure-sur-Azergues)

n des eaux pluviales présentera : 

rieure, un volume de stockage minimal de 

érieure, un volume de rétention/régulation 
de toiture, équipé d’un dispositif de régulatio
e 2 l/s maximum (orifice de 25 à 30 mm selon

aux de toitures seront recueillies dans ces ou
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ur 30 ans. 

superficie supérieure à 
surface imperméabilisée 

viales s’effectue dans le 
ns un réseau unitaire, 

et à un débit maximal de 
e la commune pour une 

ensemble des eaux de 
faces naturelles, etc.). 

une superficie de voirie 

e à 1 ha (projet + bassin 
ns une eau superficielle 

s (construction nouvelle 
supérieure à 30 m² et 

t intercepté) inférieure à 

œuvre d’une cuve de 
rnalière trentennale, soit 
.

0,2 m³ par tranche de 

minimal de 0,2 m³ par 
on capable dé réguler à 
n la hauteur de la cuve).

uvrages.
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Les eaux récupérées po
cabinets médicaux, de
Conformément à l’arrêté
réutilisées dans les cas s

- Arrosage des jardin

- Utilisation pour le la

- Utilisation pour l’éva

- Et sous réserve de
pour le nettoyage d

Toute interconnexion ave

Les cuves de récupératio
bâtiments (cave, garage, 
pluvial (eau superficielle o

Les eaux de voirie, de pa
Ces eaux seront collecté
séparatif d’eaux pluviales

�������� �	

���� Zone inondable 

Toute construction dans l

Les bassins de rétention 
mise en œuvre de mes
période de crue et de re
dynamique d’écoulement
cours d’eau). 

Toutefois les habitations
des eaux de pluie veillero
de la montée des eaux. 

���� Périmètre de protecti

La commune n’est pas co

Dans l’emprise du périmè
recueillir des eaux de ruis
étanchés. 

�
��
��
�����
����	�
���������
�
��

������������

ourront être réutilisées sauf au sein des ce
s crèches, des écoles maternelles et 
é du 21 Août 2008, les eaux issues de

suivants : 

ns et des espaces verts ; 

avage des sols ; 

acuation des excrétas ; 

e la mise en œuvre d’un dispositif de traite
du linge. 

ec le réseau de distribution d’eau potable est 

on des eaux de pluie seront enterrées ou in
etc.). L’ouvrage sera équipé d’un trop-plein 

ou réseau séparatif d’eaux pluviales).  

arking, de drainage, de terrasse, ne font pas
ées puis évacuées vers le milieu naturel, pa
s et en dernier ressors vers un réseau unitair


����
���
���	

�
�����

l’emprise de la zone inondable est à proscrire

sont autorisés dans l’emprise de la zone ino
ures permettant d’assurer le bon fonctionn
espect des contraintes imposées par le PP
t) et la loi sur l’eau (installation dans l’emp

s existantes qui souhaiteraient s’équiper de
ont à ancrer et lester le dispositif afin d’évite

ion de captage

oncernée par les périmètres de protection de

ètre de protection du captage, les ouvrages 
ssellement issues de voiries ou de parking se

���


�
��
������
������������


entres hospitaliers, des 
des écoles primaires. 

e toitures peuvent être 

ement adapté et certifié, 

formellement interdite.

stallées à l’intérieur des 
orienté vers un exutoire 

s l’objet de récupération. 
r défaut vers un réseau 
e.

e. 

ondable sous réserve de 
nement de l’ouvrage en 
PRI (ne pas aggraver la 
prise du lit majeur d’un 

 cuves de récupération 
er tout soulèvement lors 

e captages. 

de rétention destinés à 
eront systématiquement 
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���� Perméabilité des sols

Sur l’emprise de sols très
rétention destinées à rec
seront systématiquement

���� Présence d’une napp

Pour les opérations d’en
immergée dans une nap
seront mis en œuvre afin
l’étanchéité. 

Pour les projets individu
installées dans un sol su
ancrées afin d’éviter tout 

������ '������

�������� ���

L’imperméabilisation des 

- D’une part, un dé
augmentation des v

- D’autre part, une a
débit de pointe de r

Les dispositifs de réte
excédents générés par l’
cependant pas de réduire

Ainsi, même équipé d’
augmentation du volum
collectivité. 

Dans le cas d’un raccord
par l’augmentation du vo
des eaux usées, dimin
d’exploitation) ou le cas
traitement au milieu natur

�������� ���
����

Dans le cadre du racco
réseau unitaire, il est im
régulation des eaux pluvi

�
��
��
�����
����	�
���������
�
��

������������

s

s perméables (perméabilité supérieure à 10-

cueillir des eaux de ruissellement issues de
t étanchés.

pe

nsemble, si le fond de l’ouvrage de rétentio
ppe, les ouvrages seront systématiquement
n d’absorber les montées de la nappe et év

uels, les cuves de récupération des eaux
usceptible d’être soumis à des montées de n
soulèvement lors de la montée des eaux.

�������������)�������	
�


����

sols induit : 

éfaut d’infiltration des eaux pluviales dan
volumes de ruissellement ; 

accélération des écoulements superficiels e
ruissellement.

ntion/infiltration et de régulation permette
’imperméabilisation et de limiter le débit reje
e le volume supplémentaire généré par cette 

un ouvrage de régulation, un projet d’u
me d’eau susceptible d’être géré par les

dement sur réseau unitaire, cette augmentati
olume d’effluents à traiter par l’unité de traite
nution des rendements épuratoires et au
s échéant par l’augmentation du volume d’
rel (via les déversoirs d’orage).

��	
�����	
����������#������(������
������)�������	
�

ordement direct ou indirect des eaux pluvia
mposé en plus des prescriptions relatives 
ales de limiter l’imperméabilisation des sols :

���


�
��
������
������������


-4 m/s), les ouvrages de 
e voiries ou de parking, 

n est susceptible d’être 
t étanchés. Des évents 
iter toute destruction de 

x pluviales enterrées et 
nappe, seront lestées et 

ns le sol et donc une 

et une augmentation du 

ent de tamponner les 
eté, mais ne permettent 
imperméabilisation.

rbanisation traduit une 
s infrastructures de la 

ion de volume se traduit 
ement (donc dilution de 
ugmentation des coûts 
’effluents déversé sans 

�

ales d’un projet sur un 
à la rétention et à la 

:
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Dans le cadre d’aménag
l’imperméabilisation selon

- Lotissement à voca

- Zones d’activités éc

- Centre urbain den
patrimoniales et arc

Sont considérés comme s

- Les revêtements bit

- Les graves et le con

- Les couvertures en

- Les matériaux de c

- Les tuiles, les vitres

- Les points d’eau (p

L’objectif de réduction d
exemple, de toitures enh
part l’aménagement de 
recouverts d’un espace v

Ces dispositions ne s’app

����*� +���	

Le Plan Local d’Urbanism

Les zones urbanisables d

Dans le cas où le dé
d’écoulement, une étude
secteur et faire en sorte q

D’après les données du P
zone urbanisable n’est sit

����,� -���	�

Dans le cadre des projets
eaux pluviales, les reje
exutoires suivants : 

- Secteur le Plat Marsa

- Secteur le Goutel � R

- Secteur les Planches

- Secteur Bourg � Rés

�
��
��
�����
����	�
���������
�
��

������������

gement sur des zones d’urbanisation, il est
n les règles suivantes : 

ation d’habitat : max. 35 % ; 

conomiques et/ou industrielles : max. 70 % ;

nse, parking : max. 85 % (mesure à ad
chitecturales). 

surfaces ou matériaux imperméables : 

tumineux ; 

ncassé ; 

 plastique, bois, fer galvanisé ; 

onstruction : béton, ciments, résines, plâtre, 

s et le verre ; 

iscines, mares).

e l’imperméabilisation peut être atteint par 
herbées, par l’emploi de matériaux poreux 

chaussées réservoirs, par la création d
vert, …

pliquent dans le cadre d’un raccordement sur

	���
��������)�
�����	
�

me est en cours de finalisation. 

devront tenir compte les corridors d’écouleme

éveloppement de l’urbanisation serait orie
e hydraulique devra être menée afin de ju
que le projet ne modifie pas l’écoulement nat

PLU et le plan du système d’évacuation des
tuée sur un axe d’écoulement majeur.

���

s d’aménagement et si le sol en place ne per
ets des eaux pluviales s’effectueront aprè

an � Fossé de la RD n°617 ; 

Réseau séparatif de la RD 504 ; 

� Fossé voirie communale ; 

seau pluvial – Route de Thizy (Ø 300) ; 

�� 


�
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������������


t préconisé de maitriser 

dapter aux contraintes 

bois, pavés, pierre ; 

la mise en œuvre, par 
(pavés drainants, etc.), 
e parkings souterrains 

r un réseau pluvial.

ent naturel des eaux.

enté au sein d’un axe 
ger de l’inondabilité du 
turel des eaux.

s eaux pluviales, aucune 

rmet pas l’infiltration des 
ès régulation dans les 
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- Secteur Bourg entre r
300) ; 

- Secteur Bourg – la To

- Secteur La Tour � Ta

- Secteur Folletière �

Les aménageurs veillero
faire en sorte de ne pas 
pluvieux 

Les parcelles dont les 
rencontrées certaines diff

A noter que plusieurs pa
unitaire pour évacuer leu

�
��
��
�����
����	�
���������
�
��

������������

rue de la Grange Bourdon et la route de Thiz

our � Talweg de la Tour ; 

alweg de la Tour ; 

Fossé RD 504.

nt à vérifier la capacité d’accueil des réseau
aggraver la situation actuelle quelque soit l’i

rejets sont orientés vers les fossés de R
ficultés lors de l’obtention d’une autorisation 

arcelles urbanisables au sein du bourg ne d
rs eaux pluviales.

�

��!


�
��
������
������������


zy � Réseau unitaire (Ø 

ux de collecte et devront 
ntensité de l’évènement 

RD pourront également 
de rejet. 

isposent que du réseau 
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